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Indemnités des élu.e.s…

Nombreuses sont les grandes tirades jamais suivies d’effet sur les indemnités et le cumul des 
mandats. Nous avons proposé de réduire de 20 % l’enveloppe des indemnités versées aux 
élu-e-s, soit 29 000 € d’économie par an pour la commune.
Tandis qu’une large partie de la population vit dans l’insécurité sociale et sous la menace d’une 
perte d’emploi, les élu-e-s se doivent d’être exemplaires pour ne pas fragiliser davantage la 
confiance des citoyen-ne-s envers leurs représentants.
Nous avons également proposé de limiter à 3 000 € brut par mois le total des indemnités perçues 
dans diverses instances (Commune, Sicoval, Tisséo).
Ce cumul, comme c’est le cas du Maire avec plus de 4 200 € brut potentiels, ne doit pas être un 
moyen d’augmenter ses revenus. Pour nous, le plafonnement et la transparence sont la moindre des 
choses quand on se réclame des idéaux de la gauche. « Quand il s’agit d’aller regarder ce qu’il y a 
dans la poche des élu-e-s, on est taxé de poujadisme ou de populisme » a déclaré Benoît Hamon, 
leader de Génération.S, le parti politique du Maire.
En conseil municipal, notre motion a pourtant été rejetée par tous les membres du groupe 
majoritaire.

Démocratie participative…

La majorité a créé un emploi de chargé-e de mission « participation et dialogue citoyen ». 
Il est paradoxal de se prévaloir de la démocratie participative et de décider seul de ce que l’on va 
faire en désignant une personne chargée de mettre en œuvre les choix de la majorité.
Pour nous, la démocratie participative consiste à définir avec les citoyen.ne.s le projet avant de 
choisir les moyens nécessaires à sa mise en œuvre. C’est la raison de notre abstention.
Nous aurons rapidement l’occasion de mesurer les effets de ce choix de la majorité. 
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